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AVIS DE PRÉINFORMATION CONCERNANT LE SERVICE 

Assistance technique auprès du Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) 

pour le renforcement du système de suivi évaluation du Dispositif National de 

Sécurité Alimentaire (DNSA) au Mali 

BAMAKO, MALI  

1. Référence de la publication 

EuropeAid/139713/IH/SER/ML 

2.  Procédure 

Appel d'offres restreint international 

3.  Nom du programme 

Programme de renforcement de la sécurité alimentaire au Mali PRORESA  

4.  Financement 

Ligne budgétaire : 11ième Fonds Européen de Développement - FED  

Convention de financement : FED/2015/038-079 

5.  Administration contractante 

Le ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Direction Europe, 

Ordonnateur national délégué du FED 

6.  Nature du contrat 

Service à prix unitaire 

7.  Description du contrat 

Le marché d'assistance technique a pour objectif de renforcer le système de suivi évaluation du 

Dispositif National de Sécurité Alimentaire (DNSA) placé sous la responsabilité du Commissariat à 

la Sécurité Alimentaire (CSA). Outre le CSA, le Secrétariat Technique et Financier (STF), le 

Système d'Alerte Précoce (SAP), l'Observatoire des Marchés Agricoles (OMA) et l'Office des 

Produits Agricoles du Mali (OPAM) sont concernés par l'amélioration de la qualité de leurs données. 

8.  Budget indicatif 

Budget maximum: un million d'euros (1 000 000 EUR) 

9.  Date prévue pour la publication de l'avis de marché 

Le 18 juillet 2018 

10.  Informations supplémentaires 

Non applicable 
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11.  Base juridique1 

Annexe IV de l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d’Afrique, des 

Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre 

part, signé à Cotonou le 23 juin 2000, tel que modifié à Luxembourg le 25 juin 2005 et à 

Ouagadougou le 22 juin 2010. Il est fait référence à l'annexe IV, telle que révisée par la décision 

1/2014 du Conseil des ministres ACP-UE du 20 juin 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques : 
Au moins 30 jours calendaires doivent s'écouler entre la publication du présent avis de préinformation et la publication 

de l'avis de marché correspondant. 

Aucune candidature ni demande d'informations ne doit être envoyée à ce stade. 

                                                 

1 Veuillez indiquer toute particularité qui pourrait avoir des conséquences sur les modalités de participation (telle 

que géographique ou thématique ou long/court terme). 


